
FORMATION CQPIV - BLOCS et EPMSP / ECOLE DE VOILE CATASCHOOL

Le parcours de formation se répartit autour de 3 modalités:

150 heures en centre de formation ( une journée correspond à 7h; inclure les heures: compter 3,5h pour les épreuves techniques et 1h pour l'épreuve du bloc 2)

21 heures de formation à distance

119 heures en situation de travail ( entreprise)

Pour rappel, un parcours de formation complet pour un stagiaire sans expérience ou relevant des financements de la formation professionnelle, incluant les épreuves 

de certification, doit répondre aux volumes minimums suivants: 269 heures ( 7 à 8 semaines), réparties en 150 heures minimum en OF ( soit 4 semaines dont 21 h

de formation à distance ) et 119 h minimum en entreprise ( soit 3 a 4 semaines)

Répartition du volume par bloc de compétence ( pour un parcours complet):

Bloc de compétence 1: Préparation et animation de cycles de séances d'initiation et d'apprentissage de la voile

94 h en OF, 70h en alternance, soit 4 semaines et demi

Bloc de compétence 2: Organisation, information et communication autour de ses activités d'animation et d'encadrement physique et sportif 

21 h en OF et 14h en alternance ( soit 1 semaine )

Bloc de compétence 3: Entretien, préparation et surveillance des conditions de pratique non encadrée en voile dans un espace nautique déterminé

et épreuve EPMSP

35h en OF et 35h en alternance ( soit 2 semaines)

Des allègements sont possibles dans les 3 blocs, suivants les profils des candidats ( expérience d'aide moniteurs, compétiteurs, expérience au sein de la structure,

expérience  d'encadrement) Ils feront l'objet d'un positionnement avec le stagiaire en début de formation avec l'organisme de formation qui validera un parcours 

individualisé avec les volumes de formation adaptés correspondant.

Les allègements de formation ne dispensent pas des 3 épreuves de certification et des EPMSP qui restent obligatoires.

L'organisation et la programmation peur prendre en compte des profils de candidats et intégrer directement des volumes de formation en OF et entreprise,

adapté à ce profil, dérogeant ainsi aux volumes de formation précédemment préconisés.


